


La réglementation

• Arrêté du 27 juin 2006 relatif à l’application des articles R.112 à 
R.112-4 du code de la construction et de l’habitation.

• Pour les départements concernés sont uniquement autorisées les 
protections suivantes contre les termites en préventif :

– Barrière physico-chimique

– Barrière physique

– Dispositif contrôlable

• La protection par épandage en préventif est illégale pour tout 
nouveau permis de construire à partir du 1er Novembre 2007…





Carte des départements soumis à 

la règlementation termite

54 départements 



Formulaire annexé au permis de construire
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Quel est le rôle d’une barrière physique ou physico-chimique?

Une barrière physique ou physico-chimique 

bloque l’accès des termites au bâti par les 

zones non-visibles.

Pour entrer dans le bâti le termite doit 

contourner la barrière, c’est à dire passer 

par des zones visibles.

Rôle d’une barrière
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Une membrane 3 couches

à 2,0 g/m² (pyréthrinoïde

de synthèse)

résistant aux U.V.



Historique

• Produit Bayer imaginé, conçu et fabriqué en Australie 

• Projet lancé en 1990 et commercialisé en 1993 en Australie

• Présent en France depuis 2007

• Plus de 200 000 ouvrages protégés à ce jour dans le monde



Certifications françaises

Avis technique du CSTB CTB-P+ par le FCBA

Avis technique CSTB

Avis Favorable Formulé par le 

GS 16 le 01/04/09

En cours de publication
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La garantie

La barrière anti termites KORDON a:

•Une garantie de 10 ans fourniture et pose

•Une durée d’efficacité évaluée à plus de 50 

ans**.

* sous conditions

** évaluation basée sur une extrapolation des essais de terrain



Mise en place un réseau d’Installateurs qualifiés qui auront suivi une 

formation spécifique sur les points suivant :

• compréhension des termites : identification, habitudes, biologie

• connaissance des procédures d’installation de KORDON

• connaissance du processus de construction d’un bâtiment,

• L’accompagnement sur les premiers chantiers

Un réseau d’installateurs agréés

LE CONTRÔLE DES TERMITES EST UNE PROFESSION



La mise en œuvre d’une barrière physico-

chimique consiste à assurer une protection 

complète de la future construction contre les 

termites en positionnant ces barrières au 

niveau des zones potentielles de passage de 

termites.

Mise en œuvre de la barrière



Principes : attaque des termites

Où attaquent les termites?

• murs, coins et seuils

• réservations, gaines techniques

?

• jamais au centre de la dalle si elle réalisée selon les règles de l’art



Points d’entrée dans le bâti



Le but  est clairement d’empêcher que les 

termites ne pénètrent dans le bâti.

L’emploi d’une barrière physico-chimique 

répond à ce seul objectif.

L’objectif d’une barrière
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“KORDON EST INSTALLE ENTRE 

DEUX MATERIAUX DE 

CONSTRUCTION – IL DOIT ETRE 

COMPRESSE AFIN DE BLOQUER 

L’ACCES AUX TERMITES”

Premier Principe : compression



Premier Principe : compression
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Deuxième Principe : zone d’inspection

Au niveau de la périphérie la barrière 

physique ou physico-chimique doit être au-

dessus du niveau du sol afin de garantir une 

zone d’inspection.

La zone d’inspection permet d’observer les 

cordonnets et de détecter la présence de 

termites.



Deuxième Principe : zone d’inspection
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Principes : pose

Où attaquent les termites?

Protection du bâti :

• périmètre, refends et

points singuliers
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Pose Sur Dallage



Rappel des méthodes de pose

• Pose sur dalle
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Dallage désolidarisé 



Rappel des méthodes de pose

• Pose dalle désolidarisée
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Ossature bois



Rappel des méthodes de pose

• MOB
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Pose Verticale enterrée



Protection verticale
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Points singuliers – Canalisations

adhésif  signalant le

dispositif  Kordon

2 cerclages



Présentation - 14 octobre 2009 – diapositive 30

Pose : kit fixation de base



Conclusion

Un Produit:

• certifié CTB-P+

• sous Avis Technique du CSTB

• avec une efficacité prouvée depuis plus de 15 ans.

• avec une garantie décennale  

• résistant aux contraintes des chantiers

• facile à mettre en Œuvre

Un produit installé par des professionnels agréés

résistant aux U.V.




